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introduction

Reconnaissance et inteRReconnaissance  
dans le milieu communautaiRe au Québec

des dRoits en peRspective

Francine Saillant, Ève Lamoureux

L es droits humains, appelés au Canada et au 

Québec droits de la personne1, ont connu de 

larges diffusions et appropriations depuis la 

Déclaration universelle des droits de l’homme (DUDH) 

de 1948. Se concentrant à l’époque sur les réalités qui 

avaient marqué la Deuxième Guerre mondiale, notam-

ment le nazisme et l’Holocauste, de nombreuses ques-

tions se posaient à une société qui ne pouvait plus 

masquer ces faits et en avait largement payé le prix.

Une question cruciale se posait aux intellectuel.les 

et aux politicien.nes de l’époque : comment un État 

1. Dans cet ouvrage, l’expression « droits humains » englobe l’ensemble 
des dispositions juridiques associées à la Déclaration universelle 
des droits de l’homme. L’expression droits humains, habituellement 
considérée comme un anglicisme, permet d’éviter l’universalisme 
androcentrique de l’expression droits de l’homme. C’est celle que 
nous privilégions. L’expression droits de l’homme sera toutefois 
reprise lorsque nous renverrons spécifiquement à des documents 
officiels découlant de la Déclaration et dont les Nations Unies sont 
l’auteur. Enfin, l’expression droits de la personne, propre au régime 
canadien des droits humains, sera reprise lorsque se référant 
spécifiquement à ce régime et à ses documents officiels. Enfin, 
l’expression plus générale exprimée par « les droits » ne renvoie à 
aucun document spécifique sur les droits humains mais à l’esprit des 
principes qui en découlent. Par ailleurs, il ne s’agit pas dans cette 
courte section de situer l’origine des droits humains comme idée 
politique mais plutôt de saisir le rôle de la DUDH comme référence 
internationale et locale dans les sociétés contemporaines.

censé protéger ses citoyen.nes pouvait-il en arriver 

à commettre de telles exactions à l’encontre de ses 

propres populations ? L’État moderne devait-il se donner 

les moyens de garantir la protection de ses citoyen.

nes par des outils relevant d’autres instances que 

lui-même, idéalement supranationales ? Pourquoi la 

cruauté humaine – dont on pensait à l’époque qu’elle 

ne serait plus jamais égalée – visait-elle des groupes 

particuliers, ceux qui ne semblaient pas s’accorder au 

modèle d’humain et de citoyen.ne désiré et favorisé 

par les personnes qui étaient au pouvoir et en principe 

démocratiquement élues, notamment les nazis ? On 

les disait « dégénérés », qualificatif que l’on appliquait 

également à nombre d’artistes que l’on censurait ou 

déportait. De 1945 aux plus récents conflits, l’appa-

reil des droits humains s’est complexifié en multipliant 

textes, instruments et formations. La plupart des États 

ont ratifié la Déclaration et, surtout, divers secteurs 

de la société civile un peu partout dans le monde se 

sont appropriés les outils des droits humains qu’ils ont 

contribué de diverses manières à faire évoluer, qu’ils en 

aient accepté ou non le caractère soi-disant universel. 

Certains groupes, autrefois absents des considérations 
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de la Déclaration, sont apparus, comme en font foi les 

diverses Conventions et addenda, notamment à propos 

des femmes, des enfants, des personnes handicapées 

et des peuples autochtones (Hunt, 2007 ; Saillant et 

Truchon, 2013). Se considérer comme membre à part 

entière de l’humanité, désirer être traité comme égal et 

porteur de droits, est plus que jamais devenu une façon 

de faire valoir la justice sociale pour tous les groupes 

minorisés (T p. 97). Entre autres, nous avons assisté 

à diverses formes d’appropriation des valeurs et des 

instruments des droits humains par une multitude de 

groupes sociaux, dans les pays du Nord comme ceux du 

Sud, ce qui a pu contribuer à rendre plus nette la vision 

que l’on peut se faire d’un monde plus juste et inclusif, 

et ce, bien sûr, même si la voie que représente la phi-

losophie des droits humains n’est pas le seul chemin 

qu’empruntent les activistes et militant.es de la justice 

sociale.

Les États qui pour la plupart adhèrent, du moins en prin-

cipe, à la Déclaration et à ses divers outils sont pour leur 

part loin de transformer unilatéralement leurs normes 

en lois et en programmes pour tous les cas et en toutes 

circonstances. Le Québec a toutefois fait énormément 

en la matière en proclamant dès 1976 sa Charte des 

droits et libertés, et un peu plus tard, en 1982, le Canada 

lui a emboîté le pas. Les deux chartes, la canadienne 

et la québécoise, qui reprennent en grande partie les 

principes de la DUDH, ont largement servi de référence 

pour la reconnaissance des droits des groupes mino-

risés. Le langage et les pratiques des droits humains ne 

peuvent être ignorées au niveau local. Ces langages 

et ces pratiques, bien qu’elles se soient affirmées sous 

l’angle spécifique des droits sociaux, mais pas unique-

ment, font partie des ideoscapes (ou environnements 

d’idées) des sociétés contemporaines ainsi que de ceux 

des mouvements sociaux (Appadurai, 2005).

Plusieurs éléments contribuent à des formes parfois 

diffuses, parfois plus nettes, d’appropriation, mais aussi 

de résistance, en lien avec les droits et leur place au 

sein de nos démocraties. On constate l’importance des 

relations entre les mouvements sociaux et le travail 

de grandes ONG se préoccupant des droits telles que 

Human Rights Watch (HRW), la Ligue internationale 

des droits de l’Homme (LDH) et Amnistie internatio-

nale, mais aussi d’autres plus sectorielles, comme l’As-

sociation internationale des lesbiennes, gais, bisexuels, 

transexuels et intersexués (ILGA), Disabled Peoples’ 

International (DPI) ou Psychiatric Survival (PS), ou 

encore d’autres plus locales, comme la Fédération des 

femmes du Québec (FFQ) ou encore la Ligue des droits 

et libertés (LDL). Notons aussi la place de plus en plus 

significative des instances onusiennes qui agissent non 

seulement sur les conventions internationales, mais 

s’impliquent de plus en plus dans la défense des droits 

des LBGTQ+ (malgré les vives résistances de plusieurs 

pays) et dédient des « journées » à des groupes mino-

risés, comme par exemple la Journée des femmes, des 

réfugié.es, des personnes handicapées, de lutte contre 

l’homophobie ou de la santé mentale. Elles influent 

également sur la mobilisation de la société civile lors 

d’évènements spéciaux tels que les grandes confé-

rences de l’Organisation des Nations Unies (ONU) et 

de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, 

la science et la culture (UNESCO). Ce qui advient au 

plan international, qu’il s’agisse d’ONG, de mouvements 

sociaux ou d’organisations politiques supranationales, 

retentit dans la plupart des pays du monde sur les 

manières dont sont incorporés, appropriés ou encore 

reformulés ou détournés les enjeux de droits humains.

La question de la mémoire des droits ne saurait par ail-

leurs être reléguée au second plan. En effet, la mémoire 

des droits n’est pas étrangère à une littérature abon-

dante qui commence à s’élaborer à partir des années 

1980, soit celle du témoignage à propos de la Shoah 

(voir, à titre d’exemple, Levi, 1996 ; Antelme, 1957). 

Longtemps restés silencieux, ceux et celles qui avaient 

survécu aux évènements de la Deuxième Guerre mon-

diale finirent par témoigner de leur expérience des 

camps et de la discrimination (T p. 99) , ces espaces 

de non-droit ou ces zones grises que décrit Agamben 

(1995). Cette littérature a eu une grande importance 

car elle a permis au grand public de se figurer plus 

clairement l’expérience de la sous-humanité et le fait 

d’être privé de ses droits. Un autre pan de littérature 

a vu le jour à la même époque, celle produite par des 

personnes qui résistaient au communisme soviétique et 

qui témoignaient de leur expérience concentrationnaire 
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du Goulag (voir par exemple Soljenitsyne, 1968)2. Cette 

littérature issue du témoignage constituait une source 

première de réflexion pour les militant.es des droits 

humains, souvent perçues, en France surtout, comme 

des militantes qui se détournaient de la cause du peuple 

et qui adoptaient des positions bourgeoises en pla-

çant la liberté au-dessus de l’égalité. Cette littérature 

a quand même laissé des traces importantes et il est 

aujourd’hui reconnu que ces témoins ont aidé à mettre 

au jour des vérités par ailleurs difficilement accessibles 

au plus grand nombre. Le témoignage liant mémoire et 

expérience est devenu par la suite un genre largement 

repris comme pratique de droits dans les ONG et s’est 

instauré comme objet d’étude à part entière (Coquio, 

2003 ; Wieviorka, 2002). Au-delà de ces exemples fon-

dateurs de la place occupée par le témoignage dans 

le champ des droits humains, au Québec les groupes 

minorisés ont tous, à un moment ou à un autre, eu 

recours à cette pratique comme forme de dénoncia-

tion de violences et d’exactions, que ces témoignages 

émanent de victimes, de membres de la société civile 

ou de mouvements sociaux.

MouveMents sociaux, droits  
et reconnaissance

Au-delà de cette question de la pénétration de l’idéo-

logie des droits humains dans différents secteurs de 

la société civile ainsi que de la mémorialisation des 

expériences de non-droits par le témoignage, on a 

aussi observé, depuis les années 1960, l’émergence 

de ce que Touraine (1978, 1982, 1984) et beaucoup 

d’autres ont appelé les nouveaux mouvements sociaux. 

Dans les sociétés capitalistes avancées et démocra-

tiques surgissent de nouvelles conflictualités sociales 

en continuité, mais aussi en rupture, avec les formes de 

mobilisation politique antérieures. Celles-ci s’éloignent 

des espaces traditionnels de la représentation, tels 

que partis politiques, syndicats ou groupes d’intérêts. 

2. Encore plus tôt, dans les années 1930, d’autres auteurs avaient 
dénoncé le Goulag, notamment Victor Serge, Anton Ciliga ainsi que 
Boris Souvarine. André Gide en avait mentionné l’existence lors de 
son voyage en URSS. 

De nouvelles collectivités apparaissent dans l’espace 

public, deviennent visibles et audibles, investissent le 

champ socioculturel et politique sur la base d’autres 

dominations que celle liée à la classe sociale. Elles inter-

rogent les limites de l’espace démocratique libéral, soit 

pour y accéder, soit pour en contester les fondements 

ou certains paramètres jugés inappropriés. L’irruption 

de ces collectivités, propice au développement de nou-

velles pratiques et à la révélation de nouveaux enjeux 

de conflictualité sociale, modifie la représentation du 

champ politique. Ainsi, selon Melucci (1990), les mouve-

ments sociaux sont une « nébuleuse aux confins incer-

tains et à la densité variable ». Ils s’appuient sur une 

action collective ancrée dans la solidarité et une remise 

en cause des règles de la société, de ses normes et de 

ses modalités d’intégration. Touraine, quant à lui, y voit 

le « retour de l’acteur », c’est-à-dire la nécessaire émer-

gence des sujets individuels et collectifs : « ces nouveaux 

acteurs se manifestent par une sorte d’accès de sens. 

[…] Ils veulent tous être détenteurs de leur propre sens. 

Leur objectif d’autogestion indique surtout leur volonté 

de ne plus être une matière première pour l’action poli-

tique ou idéologique, d’être producteur de leur propre 

sens » (1982 : 18). Touraine (1984), Melucci (1983), Offe 

(1985), Maheu (1983, 1991) cherchent dans la nouvelle 

configuration de la société programmée, de la société 

complexe, de l’après-compromis fordiste et providentialiste 

à repérer, entre autres, les caractéristiques d’une société 

qui, contrairement à la société industrielle, n’a plus en 

son cœur la production de biens matériels, mais bien 

la création de culture et de grands systèmes, dans tous 

les domaines de gestion. Contre ces formes de contrôle 

diffus et complexe naissent plusieurs résistances débou-

chant sur des mobilisations originales. « Ces conflits 

et ces luttes opposent à une appropriation étatique, 

bureaucratique, dominante de l’ensemble de la vie 

sociale, l’affirmation d’une pratique et d’une volonté 

d’appropriation collective, contrôlée par les groupes de 

base eux-mêmes, des conditions socio-économiques et 

de la qualité culturelle et politique de la vie en société » 

(Maheu, 1983 : 87). Ces pratiques débouchent donc 

sur l’autocontrôle de zones du tissu social, l’expression 

des identités socioculturelles et la socialisation d’aires 

de vie.
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Ces divers mouvements se construisent, notamment, 

sur la base du genre, de la race, de l’ethnicité, de l’in-

capacité. Ils se déploient en promouvant la diversité 

(T p. 291) et la justice, la santé psychologique et l’inté-

grité morale, la diversité sexuelle, la reconnaissance et 

la participation sociale (Fraser, 2005 ; Honneth, 2002, 

2006, 2007 ; Renault, 2001, 2004, 2008), mais aussi 

les droits (Saillant et Truchon, 2013). Ils mobilisent 

les groupes minorisés, s’approprient le langage des 

droits et favorisent l’émergence d’un langage commun 

(T p. 189) (Sommier, 2003 ; Brysk et Shafir, 2004 ;  

Goodale et Engle, 2007 ; Engle, 2006 ; D. Lamoureux, 

2008 ; Saillant et Truchon, 2013), le dépassement de 

l’hétérogénéité et l’accession à une forme de compré-

hension mutuelle. Ils ont contribué localement et mon-

dialement à l’esprit de ce que certain.es appellent les 

Global Human Rights. Ces transformations sont parfois 

critiquées pour leurs effets de fragmentation (Beau-

chemin, 2007 ; Gauchet, 2002) ou leur tendance « com-

munautariste ». Il faut toutefois évoquer le potentiel 

extraordinaire de ces mouvements ralliant les groupes 

minorisés afin de diffuser dans l’espace public leurs 

images et leurs discours, leurs récits et leurs revendica-

tions spécifiques, leur esthétique et leur éthique (Appa-

durai, 2005 ; Kenneth et Turner, 2000 ; Porte et Cavalé, 

2009). Malgré des critiques à l’effet que ces mouve-

ments n’ont peut-être pas encore permis à ce jour et 

assez en profondeur la reconnaissance des groupes 

minorisés les uns par rapport aux autres (Della Porta, 

Massimiliano, Mosca et Reiter, 2006 ; Snow, Soule et 

Kriesi, 2004), il n’empêche qu’ils ont probablement 

contribué au développement d’un discours critique 

transformateur de la société tout entière – les mou-

vements féministes en étant un exemple probant. Ils 

ont rendu possibles des formes inédites de prise de 

parole, d’expressivité et de témoignage et ont servi 

à développer des « communautés » aux frontières de 

plus en plus larges et poreuses (Castells, 2005). L’im-

portance pour ces groupes de faire apparaître, avec, 

pour et au nom de leurs membres (T p. 193), leurs 

visages, au sens plein comme au sens figuré, de faire 

entendre leurs paroles, individuelles et collectives, de 

faire reconnaître les expériences diverses, s’est ainsi 

faite de plus en plus pressante (Saillant, Clément et 

Gaucher, 2004 ; J. Lamoureux, 2008 ; Blais, 2008 ; Sail-

lant et Truchon, 2008). De plus, rares sont les groupes 

qui ne possèdent pas leurs œuvres cultes (films, pièces 

de théâtre, chansons, etc.) dénonciatrices des discrimi-

nations historiques ou encore de la souffrance muette 

tout en portant aussi la mémoire de l’expérience des 

non-droits.

MouveMents sociaux et MouveMent 
coMMunautaire au Québec

Au Québec, il faut remonter bien avant les années 

1960 pour voir les questions de droits gagner en 

importance dans la société civile, en particulier dans 

le monde du travail, dans un pays où les avancées 

sociales pour les groupes les moins nantis restaient 

largement sous la coupe de la charité ou du bon vou-

loir des gens de pouvoir peu portés sur ces questions. 

C’est à travers les premières grandes mobilisations de  

travailleurs.ses telles que celle d’Asbestos (1949) que la 

porte fut ouverte aux luttes sociales contemporaines et 

à l’idée d’une plus grande égalité pour tous. À côté du 

syndicalisme se déploie aussi, à partir des années 1960, 

une nouvelle forme de nationalisme qui embrase une 

partie du peuple. Les Canadien.nes français.es, deve-

nues progressivement les Québécois.es, descendirent 

dans la rue car ils et elles recherchaient l’autodétermi-

nation et le libre choix de leur destinée. C’est au cours 

de cette même période, dite de la Révolution tranquille, 

que les nouveaux mouvements sociaux commencèrent 

à poindre ; d’abord le mouvement communautaire à 

travers ses comités de citoyen.nes, puis le mouvement 

féministe, suivi rapidement par bien d’autres. Dans 

une société dont les structures du pouvoir allaient se 

modifier profondément, où l’État allait jouer un rôle 

prépondérant dans la redistribution des richesses, une 

société civile de plus en plus forte allait se constituer, se 

solidifier et jouer un rôle sans précédent dans l’histoire 

du Québec. Les mouvements sociaux se placèrent alors 

comme acteurs clés de cette société civile en pleine 

ébullition et dont la morale ne serait plus portée seu-

lement par la religion, mais aussi par des institutions 
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démocratiques et laïques. Les milieux catholiques de 

gauche furent aussi présents dans cette large trans-

formation du paysage démocratique (Bélanger et 

Lévesque, 1992 ; Warren, 2007).

C’est dans ce contexte que naît, à côté de fortes mobili-

sations syndicales, nationalistes, féministes, pacifistes, 

etc., ce qui deviendra le mouvement communau-

taire autonome3. Celui-ci émerge, dans les années 

1960, par la création de bon nombre de comités de  

citoyen.nes qui contestent, dans un contexte d’ac-

croissement de la richesse collective, l’accentuation 

des inégalités pour certaines catégories de personnes 

et différentes formes d’exclusion (Duval et al., 2005 ; 

Favreau, 1989). Leurs membres revendiquent une 

amélioration de leurs conditions de vie, rejettent leur 

dépendance vis-à-vis de l’État et du pouvoir religieux et 

misent sur l’autonomie, la participation, l’action collec-

tive et la défense de droits (RQ-ACA, en ligne). Plusieurs 

militant.es accordent aussi une importance fondamen-

tale à l’éducation populaire – qui deviendra l’un des 

principes fondamentaux du mouvement communau-

taire autonome –, soit, « […] l’ensemble des démarches 

d’apprentissage et de réflexion critique par lesquelles 

des citoyens et des citoyennes mènent collectivement 

des actions qui amènent une prise de conscience indi-

viduelle ou collective au sujet de leurs conditions de 

vie ou de travail, et qui visent, à court, moyen ou long 

terme une transformation sociale, économique, cultu-

relle et politique de leur milieu » (MÉPACQ, en ligne).

Riche de plus de soixante ans d’histoire, le mouvement 

communautaire évolue au fil du temps et de la conjonc-

ture alors que les comités de citoyen.nes deviennent 

des groupes populaires (années 1970), puis des groupes 

communautaires (années 1980-1995) et, enfin, des 

groupes communautaires autonomes (de 1996 à 

3. Le mouvement communautaire autonome est un mouvement social 
parmi d’autres qui, au fil du temps, a consolidé des principes d’action, 
des institutions et des formes de relations avec l’État. Cependant ses 
frontières sont poreuses, certains secteurs sont mieux constitués que 
d’autres et les liens entre les organisations du mouvement commu-
nautaire et un mouvement social (par exemple, entre les groupes 
de femmes et le mouvement féministe) sont nombreux : visions et 
revendications partagées, acteurs.trices qui circulent de l’un à l’autre, 
etc. Cela dit, il existe aussi des débats et des tensions, et la réalité 
des groupes membres du mouvement communautaire autonome 
ne recouvre pas, loin s’en faut, celle du mouvement social. 

aujourd’hui) (J. Lamoureux et D. Lamoureux, 2009). 

S’inspirant au départ de l’approche de conscientisation 

émanant de la théologie de la libération dans sa version 

latino-américaine, de la stratégie de l’action communau-

taire dans les quartiers pauvres des grandes villes éta-

suniennes (Alinski), du marxisme-léninisme-maoïsme 

et de l’humanisme participationniste social-démocrate, 

le mouvement va graduellement adopter des stratégies 

plus pragmatiques, proactives et moins idéologiques. 

À l’exigence du développement de services publics 

gratuits et universellement accessibles se joint celle 

d’espaces pour les initiatives citoyennes autonomes qui 

s’incarnent dans la création de ressources autogérées. 

À partir des années 1980, sous l’influence notamment 

du néolibéralisme et du désengagement de l’État, le 

rapport du mouvement à l’État se modifie, prenant de 

plus en plus l’aspect d’un partenariat souvent conflic-

tuel (Bélanger et Lévesque, 1992 ; Favreau, 1989 ; 

H. Lamoureux, 2007). Les groupes s’expriment dans des 

consultations publiques, exigent d’être pris en compte 

lors de l’élaboration de politiques et acceptent le pari 

qui leur est présenté : s’engager dans un partenariat 

public-communautaire. Le mouvement communautaire 

s’efforce alors, de plus en plus, de s’unir, notamment 

par la mise sur pied de la Coalition des organismes 

communautaires du Québec (1985) puis, encore plus 

important, par la création du Comité aviseur de l’action 

communautaire autonome (1995) destiné à canaliser 

les énergies dans le rapport de force qui se déploie 

sur de multiples enjeux : sous-traitance, survalorisation 

des perspectives biomédicales et pharmacologiques, 

contraintes technocratiques et gestionnaires, pressions 

pour un arrimage avec les programmes étatiques, etc. 

Il obtient du gouvernement québécois, en septembre 

2001, l’adoption d’une politique gouvernementale inti-

tulée L’action communautaire : une contribution essentielle 

à l’exercice de la citoyenneté et au développement social 

du Québec.

Le mouvement communautaire autonome du Québec 

est ainsi, du moins selon Bélanger et Lévesque (1992), 

Guay (1999) et J. Lamoureux (1999, 2008), l’ensemble 

relativement étendu et diversifié des groupes de base 

(entraide par et pour, défense des droits, services et res-

sources alternatives, socialisation, éducation populaire, 
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mobilisation) qui reposent sur la participation populaire 

ou celle de la communauté. Il est constitué, très lar-

gement, de personnes et de groupes aux prises avec 

la détresse, l’exclusion, la stigmatisation, en somme 

de ceux et celles qui vivent « l’expérience de l’injus-

tice » (Renault, 2004). Se développant en marge des 

partis politiques ou des syndicats, très vigilants quant 

à leur autonomie face aux diktats de l’État, ces groupes 

œuvrent principalement sur le terrain des conditions 

de vie, de la consommation collective, de la recon-

naissance et de la citoyenneté sociale et politique. 

Regroupés au sein du Réseau québécois de l’action 

autonome4 (RQ-ACA) depuis 1996, les groupes d’action 

communautaire autonome sont aujourd’hui constitués 

de 57 regroupements et organismes nationaux et de 

plus de 4000 organismes luttant sur l’ensemble du ter-

ritoire québécois (RQ-ACA, en ligne)5. Ils concernent, 

notamment, les enjeux liés aux secteurs femmes, 

LGBTQ+, logement, santé et services sociaux, handicap, 

refuge et immigration, santé mentale, jeunesse, pau-

vreté, analphabétisme, écologie. Ces organisations sont 

les constituantes d’un « mouvement social autonome 

d’intérêt public ayant ses propres visées politiques » 

(Guay, 1999 : 66). Elles agissent, au-delà de la simple 

prestation de services, comme actrices de mobilisa-

tion des solidarités, comme critiques du système en 

place, faisant en sorte que leurs membres deviennent 

les sujets-acteurs de leur propre vie, expérimentent la 

prise de parole libératrice et collective et s’engagent 

dans divers processus d’agir politique. L’action com-

munautaire autonome dont elles se revendiquent ne 

relève pas seulement d’une pratique politique stra-

tégique, mais d’une véritable pratique sociale, d’une 

4. Anciennement Comité aviseur de l’action communautaire auto-
nome.

5. Selon le site du RQ-ACA (http://www.rq-aca.org/informations/laca/), 
les quatre premiers critères définissant les organismes d’action com-
munautaire sont : 1) être un organisme à but non lucratif ; 2) être 
enraciné dans la communauté ; 3) entretenir une vie associative et 
démocratique ; 4) être libre de déterminer sa mission, ses approches, 
ses pratiques et ses orientations. À ceux-ci s’ajoutent quatre cri-
tères supplémentaires pour les organismes d’action communautaire 
autonome (ACA) : 1) avoir été constitués à l’initiative de gens de la 
communauté ; 2) poursuivre une mission sociale qui leur soit propre 
et qui favorise la transformation sociale ; 3) faire preuve de pratiques 
citoyennes et d’approches larges, axées sur la globalité de la pro-
blématique abordée ; 4) être dirigé par un conseil d’administration 
indépendant du réseau public.

philosophie englobante où les personnes mobilisées 

se construisent comme porteuses et protagonistes des 

enjeux de société, auteures et actrices de discours et 

de dynamiques qui édifient un monde commun sur 

des bases plus justes, plus égalitaires, plus inclusives, 

plus solidaires.

Les droits font naturellement partie des outils de 

réflexion et d’action avec lesquels les acteurs.trices 

exercent chaque jour leur militance. Le sentiment d’ap-

partenance à un groupe minorisé a pris au cours du 

temps des formes et des significations diverses selon 

des modalités distinctes d’affirmation telles que celle 

de la place d’une origine commune à révéler, d’une 

identité à célébrer, d’un mode de vie à dévoiler, de dis-

criminations et de stigmatisations à mettre au jour. Une 

telle évolution ne trouve pas ses racines dans la seule 

mouvance des droits mais aussi dans les conditions 

particulières de la modernité qui a rendu possibles les 

identités électives dans un cadre de forte réflexivité 

(Giddens, 1994 ; Beck, 2000 ; Bauman, 2001, 2004), 

sans négliger une sensibilité culturelle ou une justice 

renouvelée par l’assouplissement de certaines normes 

et valeurs (Touraine, 1997). Sans nécessairement les 

brandir comme une idéologie ou un cadre de référence 

dans chacun des pans de leurs interventions, il est indis-

cutable que les droits se trouvent à l’arrière-plan de 

nombre d’entre elles. Nous ne voulons pas dire par là 

qu’ils sont obligatoirement le leitmotiv de toutes les 

actions, mais plutôt qu’aucun des groupes communau-

taires ne considère que les droits humains (dont font 

partie les droits sociaux) pourraient être totalement 

hors-champ, considérant leurs perspectives et leur phi-

losophie. Ce que l’on sait moins en revanche, c’est la 

place qu’ils ont occupée à partir des années 1960 dans 

les mobilisations du mouvement communautaire. On 

sait cependant que l’adhésion d’une grande partie des 

organismes communautaires membres du Réseau qué-

bécois de l’action autonome (RQ-ACA) est en principe 

fondée sur l’affirmation de la démocratie, de la justice 

sociale et des droits ; mais au-delà de cette adhésion de 

principe du mouvement qui s’autoqualifie de « commu-

nautaire autonome », qu’en est-il plus précisément ? Il 

semble pertinent de saisir ces questions et de repenser 

le rôle qu’ont joué les droits au sein du mouvement 
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communautaire québécois et de certaines de ses 

grandes luttes sociales à partir de la mémoire qu’en 

ont les acteurs.trices, soit ces personnes agissantes qui 

ont marqué le Québec dans différents secteurs et sur 

une longue durée. Cette façon de faire permettra selon 

nous, et nous y reviendrons, de saisir la place occupée 

par les droits dans divers secteurs et l’évolution de 

leur appropriation en positif ou en négatif au cours 

des années et selon les différents enjeux. On parle 

donc, en clair, de suivre la vie sociale des droits dans 

la société civile et le milieu communautaire et de l’exa-

miner depuis la mémoire qu’en ont les acteurs.trices.

vie sociale des droits, reconnaissance  
et interreconnaissance

Vie sociale des droits

Comment aborder cette question de la mémoire des 

droits dans la société civile québécoise et en particulier 

sous l’angle du travail accompli par le milieu commu-

nautaire au Québec ? Laissons pour l’instant de côté 

cette question de la mémoire pour nous concentrer sur 

les droits eux-mêmes ainsi que sur la reconnaissance 

et l’interReconnaissance. Comment en effet aborder 

cette question des droits, et des droits humains, sans 

enfermer notre pensée dans une sorte de légalisme 

fonctionnel qui ne trouverait que peu de place dans un 

univers tel que celui dans lequel nous cherchons à nous 

situer, soit le milieu communautaire ? L’une des voies qui 

s’offrent à nous est celle de l’anthropologie développée 

par Goodale et d’autres spécialistes des droits humains 

(Engle, 2006 ; Goodale et Engle, 2007 ; Goodale, 2009, 

2006a, 2006b ; Hastrup, 2001a, 2001b) lors de phases 

préparatoires au projet InterReconnaissance.

Précisons ce à quoi nous nous référons lorsque nous 

considérons les droits en tant qu’objet d’étude. Trois 

perspectives interreliées nous servent d’axes. La pre-

mière, certes la plus classique, permet de considérer 

les droits humains comme un ensemble de normes : 

celles de la DUDH de 1948 ; celles des pactes relatifs 

aux droits civils et politiques et aux droits économiques, 

sociaux et culturels de 1966 ; celles des conventions 

additionnelles sur les formes de racisme et de discrimi-

nation ou des protocoles sur les protections des droits 

des minorités ; celles de la Convention pour l’élimina-

tion de la discrimination à l’encontre des femmes ou de 

la Déclaration des droits des peuples autochtones, des 

enfants et autres populations dites vulnérables. La deu-

xième perspective est de considérer les droits humains 

comme l’ensemble des dimensions pratiques, philo-

sophiques, phénoménologiques, à travers lesquelles 

les droits universels, conçus comme inhérents à une 

« nature humaine », sont énoncés, débattus, pratiqués, 

violés, imaginés et expérimentés. Enfin, la troisième 

perspective nous permet de regrouper les pratiques et 

les expériences à travers lesquelles les droits humains 

prennent différents niveaux de signification au-delà 

du seul niveau légal ou instrumental. Ces trois pers-

pectives interreliées proposées par Goodale (2006a, 

2006b) nous ramènent directement au plan de la vie 

sociale des droits.

Les droits, qu’il s’agisse de déclarations, de conven-

tions ou carrément de lois, une fois formalisés dans 

des textes, peuvent être observés sous l’angle de la vie 

sociale dont ils constituent l’une des trames. Les droits 

sont le produit d’un ensemble de pratiques sociales et 

d’interactions, de représentations et de discours, de rap-

ports de pouvoir et de négociations : ils ne sont pas que 

textes, ils ont en eux-mêmes une vie sociale. L’étude 

de la mémoire du mouvement communautaire en lien 

avec les divers processus d’accès aux droits constitue 

de ce point de vue une étude de la vie sociale des droits 

à laquelle le témoignage, pris dans toute sa diversité 

et dans toute sa complexité, offre une voie d’entrée 

privilégiée.

Nous devons aussi porter à l’attention le fait que la vie 

sociale des droits, telle qu’elle est susceptible d’appa-

raître dans les mouvements et groupes qui nous inté-

ressent, s’inscrit dans une historicité longue : on ne 

peut effectivement concevoir les droits à travers le seul 

prisme du présent, puisque ces droits, qui étaient le plus 

souvent largement absents de la réalité des groupes 

minorisés avant les années 1960, sont aussi porteurs 
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d’une histoire de déni, de mépris et d’imposantes luttes 

sociales. Par exemple, l’histoire des statuts des groupes 

minorisés dans les régimes de droits et/ou de non-

droits du pays (être ou non considérée comme une per-

sonne, par exemple) est une donnée qu’il faut prendre 

en considération. Nous devons aussi nous rappeler que 

les droits auxquels nous nous référons s’inscrivent dans 

un régime international : ils ne peuvent être pensés 

séparément du contexte de leur élaboration, soit bien 

sûr de la DUDH, mais aussi de tous les dispositifs que 

créent les Nations Unies et les institutions rattachées 

et que proposent aussi les États, dans l’esprit de leur 

adhésion à la DUDH. L’avènement des droits pour les 

groupes minorisés dans un pays comme le Québec 

est le produit de multiples médiations qui s’articulent 

entre les plans international et local, incluant pour 

nous le rôle joué par l’État fédéral canadien, même 

si le Québec adopte sa Charte des droits de la per-

sonne en 1976, sous l’influence de la Ligue des droits 

de l’Homme qui deviendra ultérieurement la Ligue des 

droits et libertés. Cette articulation n’est d’ailleurs pas 

obligatoirement hiérarchique et descendante (topdown) 

puisque, dans les cas qui concernent cet ouvrage, les 

groupes minorisés québécois ont souvent joué un rôle 

important et ont eux-mêmes influencé les institutions 

internationales et locales. La vie sociale des droits peut 

ainsi s’observer en considérant qu’ils s’inscrivent dans 

un cadre temporel et spatial élargi, et non pas seule-

ment de façon complètement contiguë au lieu et au 

moment de leur mise en œuvre. Bien entendu, au-delà 

de cette inscription spatio-temporelle élargie, c’est le 

rôle joué par la société civile dans laquelle se situent 

les groupes communautaires au Québec qui attire en 

premier lieu notre attention. Comment, en effet, les 

revendications et luttes sociales que le mouvement 

communautaire a initiées ou auxquelles il a participé 

viennent-elles s’inscrire dans cette articulation ? À tra-

vers ces luttes et revendications, quelles ont été les 

initiatives qui ont permis de penser et de repenser, pour 

et par les groupes minorisés, le juste et l’injuste et ce 

« droit d’avoir des droits » ? Et plus encore, le fait même 

de se constituer en sujet de droit ? Et comment les droits 

ont-ils, à l’inverse, imprégné les luttes, et lorsqu’ils l’ont 

fait, pour quelles raisons, quand et comment en a-t-il 

été ainsi ? Qu’en fut-il des passages du langage trans-

national au langage local et vice versa ? C’est donc à 

une généalogie des droits conçus dans un espace à la 

fois transnational et local que nous nous référons pour 

penser leur avènement et les dynamiques sociales qui 

les ont entourées, ainsi que, plus globalement, la vie 

sociale des droits.

La vie sociale des droits passe aussi par des formes de 

langage qui ne sont pas strictement juridiques. Non pas 

que l’inscription des droits dans des textes juridiques 

ne soit pas un acte social, bien au contraire. Les droits 

constituent en eux-mêmes une forme de langage dont 

on ne saurait nier la réalité et le caractère hautement 

codifié. Toutefois, comme notre regard porte d’abord 

sur les formes d’appropriation de droits, en positif ou en 

négatif, dans différents secteurs de l’action communau-

taire, et ce à travers les expériences qu’en ont eues des 

acteurs.trices d’abord motivées par un désir de justice 

sociale, comment ceux-ci et celles-ci ont-elles traduit ou 

créé des formes de langage de la justice qui avaient tout 

à voir avec la manière dont ils et elles se sont appro-

priées les instruments et outils associés aux droits ? 

Comment ces personnes ont-elles créé des langages qui 

ont ensuite contribué à l’inscription de nouveaux droits 

ou à des conceptualisations plus avancées de droits 

existants ? Quelles en ont été les traductions originales ? 

Cela signifie aussi qu’il faut saisir ce qui advient lorsque, 

se concevant eux-mêmes comme sujets de droits, des 

acteurs.trices élaborent dans leurs propres termes un 

langage et des catégories sociales pertinentes pour se 

penser dans un horizon désiré plus juste pour eux et 

elles, ce qui a tout à voir avec des formes inédites de 

subjectivation politique6 et d’émancipation. Il ne s’agit 

donc pas pour nous d’affirmer que la voie des droits soit 

meilleure, bonne, idéale, mais plutôt de l’observer pour 

elle-même, avec ses imperfections, ses insuffisances, 

ses perversions, ses inadéquations.

Il est aussi clair à notre esprit que lorsque nous nous 

référons à des formes langagières, nous dépassons le 

6. Au sens de Rancière (2004 : 119), « [l]a subjectivation politique est la 
mise en acte de l’égalité […] par des gens qui sont ensemble pour 
autant qu’ils sont entre plusieurs noms, statuts, identités, cultures 
[…] ». 
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strict niveau du discours et de la parole et que nous 

englobons plus largement l’univers symbolique. Les 

pratiques artistiques, intrinsèques au milieu commu-

nautaire ou à sa frange, permettent des expressions 

publiques exigeant des droits et de la justice, de même 

qu’elles sont l’une des stratégies employées par le 

mouvement (T p. 287). Elles font d’ailleurs plus que 

jamais partie des nouvelles formes de mobilisations 

sociales (Lemoine et Ouardi, 2010 ; È. Lamoureux, 2013 ;  

Gingras-Olivier et Lamoureux, 2014). Cependant, 

quoique le printemps érable nous ait exposé.es très for-

tement à cela, on ne peut considérer que ces pratiques 

artistiques quant à elles, en tant que forme d’expression 

d’une négativité politique, soient nouvelles (Vander 

Gucht, 2004 ; È. Lamoureux, 2009 ; Mesch, 2013). Pour 

ces raisons, la critique culturelle de l’hégémonie, de la 

discrimination et de l’injustice dont les groupes mino-

risés sont aussi les victimes doit selon nous occuper 

dans notre exploration une place de choix. Après tout, 

les droits humains, explicitement ou implicitement, 

peuvent être utilisés et mis au service de la critique 

sociale et culturelle.

Penser la vie sociale des droits, c’est aussi les aborder 

comme un objet multidimensionnel et mouvant. Mul-

tidimensionnel parce qu’ils concernent de nombreuses 

catégories de personnes ayant toutes leurs caractéris-

tiques propres – ici les groupes minorisés – et suscep-

tibles d’entraîner plusieurs développements originaux. 

On peut alors se demander ce que les droits, reven-

diqués, refusés, obtenus, retravaillés, ont pu changer 

pour les personnes, là encore en positif ou en négatif, 

et ce que les personnes qui se les sont appropriées ont 

pu changer ou non de l’ordre social. Il s’agit d’observer 

ce qui est advenu ou non, à travers les droits ou à leur 

pourtour, et de comprendre le mouvement même de 

ces droits. Ne pas les fixer, les considérer dans leurs 

différentes sphères d’apparition et d’application, dans 

leurs différentes dimensions ou expressions, dans leur 

silence ou leur caractère aveugle. On comprend ici 

qu’il ne s’agit pas de faire une histoire des lois et règle-

ments, quoique des repères temporels soient souvent 

nécessaires, mais plutôt d’aborder les droits depuis la 

manière dont ils ont été présents ou non dans les luttes 

sociales, comment ils en ont imprégné les langages, les 

pratiques, les actions ; comment ils ont pu, aussi, habiter 

les espérances, hanter les déceptions, marquer les blo-

cages et les enjeux. Les droits peuvent selon nous être 

pris comme révélateurs de situations problématiques 

ou critiques, ou encore de gains et d’émancipations.

Reconnaissance et InterReconnaissance

Aborder la vie sociale des droits depuis l’expérience 

qu’en ont faite les groupes minorisés à travers le 

regard d’acteurs.trices-témoins, c’est aussi prendre le 

parti d’un point de départ : celui de l’expérience de l’in-

justice. Cette expérience de l’injustice passe par celle 

de la non-reconnaissance qui, en soi, est constitutive 

d’une forme d’oppression vécue par tous les groupes 

minorisés. Comme le rappelle Fraser (2005 : 18), citant 

Honneth (1992) :

Nous devons notre intégrité […] à l’approbation ou 
la reconnaissance d’autres personnes. [Des concepts 
négatifs comme « insultes » ou « dégradation »] sont liés 
à des formes de mépris, ou refus de la reconnaissance. 
[Ils] sont utilisés pour caractériser des formes de com-
portement qui représentent une injustice simplement 
parce qu’ils entravent la liberté d’action des sujets 
ou leur causent du tort. De tels comportements sont 
injurieux également parce qu’ils portent atteinte à la 
capacité de ces personnes de développer une compré-
hension positive d’elles-mêmes, compréhension qui 
s’acquiert par le biais de l’intersubjectivité.

Ce qui nous amène à la théorie de la reconnaissance, 

laquelle, justement, lie expérience de l’injustice à celle 

de la minorisation, aux structures sociales, juridiques 

et bien sûr aussi politiques, économiques et symbo-

liques, mouvements sociaux et demandes de droits. 

Les rapports sociaux inégalitaires inscrits dans des 

phénomènes tels que, par exemple le sexisme, l’hé-

térosexisme, le racisme ou le capacitisme, faut-il le 

rappeler, produisent la minorisation qui entraîne dans 

son sillage le déni de reconnaissance, la violence et 

les blessures morales (Fraser, 2005 ; Honneth, 2007 ; 

Taylor, 2002). Dans les sociétés contemporaines, ces 

rapports sociaux inégalitaires contribuent à l’institu-

tionnalisation du déni de droits pour les groupes mino-

risés ainsi qu’aux blessures morales qui sont autant 
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de cicatrices de l’esprit sur lesquelles il faut agir tout 

autant que sur la reconnaissance du tort et de l’injustice 

(D. Lamoureux, 2013 ; Rancière, 1995, 1998). La déva-

lorisation des existences, qui est à la base des expé-

riences de minorisation et de déni de droits, ne conduit 

pas seulement à la subjectivation victimaire, mais aussi 

à la quête émancipatoire que peuvent représenter les 

quêtes de droits. Cette expérience de l’injustice et de la 

disqualification possède, de ce point de vue, un pouvoir 

critique potentiel. Cette expérience de l’injustice qu’est 

le déni de reconnaissance, la souffrance à laquelle elle 

donne lieu, entraîne le devoir de sortir de soi, de sortir 

de l’isolement, de se projeter dans un possible. L’ex-

périence de l’injustice suppose de ce point de vue un 

tort à nommer (Rancière, 1995) : celui de la violence 

ordinaire causée par la répétition de la valeur morale 

négative attribuée au sujet ou à ses actes, valeur qui 

imprègne les interactions sous-jacentes aux rapports 

sociaux (par exemple de sexe, de genre, d’ethnicité, de 

race) ainsi que le langage ordinaire de l’interpellation. 

L’oppression que cela suppose prend un caractère d’au-

tant plus complexe lorsque les sources de l’oppression 

s’imbriquent et s’enchevêtrent chez un même sujet 

qui les subit simultanément. L’oppression prend alors 

un caractère intersectionnel7. Mais pour cela, il faut 

savoir trouver les mots. C’est le plus souvent par une 

prise de conscience collective et à des moments précis 

d’auto-reconnaissance individuelle et collective que les 

demandes de reconnaissance, de droits et de justice se 

déploient au sein des mouvements sociaux.

Comme le rappelle une fois de plus Fraser (2005 : 50) :

Se voir dénier la reconnaissance, ce n’est pas seule-
ment être victime des attitudes, des croyances et des 
représentations méprisantes, dépréciatives ou hos-
tiles des autres. C’est être empêché, en tant que pair 
à la vie sociale, en conséquence des modèles institu-
tionnalisés de valeurs culturelles qui constituent cer-
taines personnes en êtres ne méritant pas le respect 

7. L’intersectionnalité est un concept qui permet d’appréhender les 
oppressions multiples ou le cumul des désavantages qui résultent 
d’injustices (expériences de minorisation) basées sur divers sys-
tèmes d’oppression (le genre, le sexe, la race, la classe sociale, la 
religion, et que l’on pourrait étendre au capacitisme). On parle alors 
de l’enchevêtrement des conséquences des diverses formes d’op-
pression (Bilge, 2009).

ou l’estime. Dans la mesure où ces modèles de mépris 
ou de mésestime sont institutionnalisés, ils entravent 
la parité de participation tout aussi sûrement que les 
inégalités redistributives. De ce point de vue la non- 
reconnaissance relève du statut et non pas d’une quel-
conque psychologie sociale.

Aller à la recherche de la vie sociale des droits, c’est 

donc aller aussi aux sources de la non-reconnaissance 

et de la quête de reconnaissance.

Considérer l’expérience qu’ont de l’injustice les groupes 

minorisés, prêter attention aux demandes de droits qui 

sont aussi des demandes de reconnaissance, ne signifie 

pas pour autant aborder le monde social comme un 

ensemble de processus entièrement particularistes. Les 

groupes minorisés sont divers, les groupes communau-

taires également, de même que les causes qu’ils portent 

et les secteurs qu’ils représentent. C’est pourquoi cette 

question de la reconnaissance mérite d’être déclinée 

d’une manière inédite, c’est-à-dire en acceptant à la 

fois les particularismes ainsi que les singularités qui 

s’y trouvent, et en recherchant en leur sein même les 

formes qui font apparaître le commun. Il ne s’agit pas 

pour nous de penser ces questions depuis un schéma 

linéaire qui nous ferait passer du déni à la recon-

naissance, et à l’interReconnaissance, mais plutôt de 

demeurer sensibles et ouvert.es au fait que, à l’intérieur 

des divers secteurs de l’action communautaire, entre les 

différents secteurs, ou entre les secteurs et la société 

civile et la société globale, se tissent des possibilités 

de reconnaissance élargie, ce que nous nommons de 

l’interReconnaissance.

Un projet théorique

Cette idée d’aborder l’univers des droits à travers les 

mobilisations diverses auxquelles ils donnent lieu, les 

processus de subjectivation qu’ils entraînent, les formes 

de langage qui leur sont propres, de même que l’idée 

de considérer les droits comme des objets mobiles 

et polysémiques, incarnés dans des sphères spatio- 

temporelles aussi bien internationales que locales, 

est un projet ambitieux et dont la portée théorique 

est selon nous de premier ordre. Et cela d’autant plus 
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qu’il s’agit de les considérer depuis l’expérience de l’in-

justice et de la non-reconnaissance de groupes mino-

risés ainsi que de la mémoire qu’en ont les acteurs.

trices-témoins. Pour cela, il nous faut véritablement pro-

céder à deux démarches. La première est de réintégrer 

à la pensée des droits humains les processus qui ont 

conduit à leur implantation ou à leur exercice, et cela 

depuis les acteurs.trices premières, soit celles pour qui 

et par qui sont pensés ces mêmes droits ; la deuxième 

consiste à accepter que cette réintégration puisse 

conduire à une forme de co-théorisation des droits, et 

cela en collaboration avec ces mêmes acteurs.trices. Ce 

projet théorique ne peut que nous amener à dépasser 

le légalisme en considérant les droits autrement que 

sous leur angle déclaratoire, textuel ou normatif, bref 

en étudiant les droits comme une pratique sociale, 

politique et culturelle. La mémoire des acteurs.trices- 

témoins des grandes luttes sociales devient de ce point 

de vue une base essentielle qui contribue à la compré-

hension des divers processus en cause, qu’il s’agisse de 

constituer la mémoire elle-même, de dresser le portrait 

de la transformation de sujets minorisés en sujets de 

droits, et enfin, d’en tirer toutes les conséquences sur 

le plan pratique et théorique.

Méthodologie

Une mémoire des droits constituée depuis  
le témoignage d’acteurs.trices-témoins

Contribuer à la connaissance de la mémoire des droits 

exige encore quelques précisions à propos de la métho-

dologie et des stratégies de recherche que nous avons 

retenues. La mémoire à laquelle nous nous référons 

est cette mémoire collective que détiennent les acteurs.

trices-témoins des actions menées au nom des droits 

au sens le plus large. Cette mémoire est bien sûr impré-

gnée de la mémoire personnelle et individuelle de ces 

mêmes personnes, de la place qu’elles occupaient dans 

le secteur, de la période où s’est développée leur action, 

de leur expérience de la minorisation. La mémoire, pré-

cisons-le, n’est pas l’histoire ; elle ne demande pas de 

preuves mais peut s’appuyer sur la plausibilité, sur des 

objets et des lieux. Selon Halbwachs (1950), la mémoire 

collective serait d’abord « une reconstruction du passé 

qui façonne l’image de faits anciens aux besoins du 

moment ». Pour Bastide (1970), ce n’est pas le groupe 

en tant que groupe qui explique la mémoire collective ; 

plus exactement, c’est la structure du groupe qui fournit 

les cadres de la mémoire collective, définie non plus 

comme conscience collective, mais comme système 

d’interrelations de mémoires individuelles. Dans le cas 

qui nous concerne, les secteurs d’action constitués au 

sein même des groupes communautaires sont les struc-

tures d’interrelations de référence. La mémoire n’est pas 

que traduite par des expériences mises en paroles, mais 

aussi par des objets, tout comme le pensait Nora (1984, 

1986, 1992) à propos des lieux de mémoire qui sont 

pour lui tout autant des lieux physiques, géographiques, 

des éléments matériels et concrets, que des construc-

tions abstraites et plus intellectuelles. Lors du partage 

de cette mémoire collective, les acteurs.trices font aussi 

acte de témoignage. La mémoire qui est la leur peut se 

transmettre à la fois par des récits d’expérience ainsi 

que par des traces à propos de ces expériences, traces 

qui sont des objets divers qui prennent en quelque sorte 

le sens de « lieux de mémoire ».

Il faut reconnaître que, dans le contexte des sociétés 

contemporaines, les acteurs.trices des mouvements 

sociaux et des milieux communautaires ont largement 

recours aux récits d’expérience pour traduire les réalités 

liées aux inégalités sociales, et cela en puisant à la 

subjectivité des personnes des groupes minorisés, donc 

au témoignage (Saillant, 2011, 2009). Le recours au 

témoignage n’est pas une pratique extérieure au milieu, 

elle lui est intrinsèque. Le témoignage devient fréquem-

ment un moyen privilégié d’apparition et de visibili-

sation des sujets acteurs.trices dans l’espace public 

(Touraine, 2007 ; Saillant et Truchon, 2008). Comme 

on a pu précédemment le souligner, la question du 

témoignage a gagné en importance au cours des der-

nières années (Dulong, 1998 ; Plummer, 1995 ; Ricœur, 

2000). Toutefois, le « travail du témoignage » est plus 

rarement exploré sous l’angle de l’autocréation mémo-

rielle (Hähnel-Mesnard, Liénard-Yeterian et Marinas, 

2008 ; Gérin et S. McClean, 2009 ; È. Lamoureux, 2010), 
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ce que nous faisons ici, en considérant dans ce projet 

les groupes minorisés comme auteurs, acteurs et créa-

teurs de mémoire.

Objectifs du projet

De façon très concrète, le projet InterReconnaissance 

s’est inscrit dans une série d’intentions partagées par les 

membres de l’équipe et les milieux visés. La première 

de ces intentions fut de s’inscrire, comme groupe de 

recherche, dans un travail allant à l’encontre du climat 

oppressif qui a prévalu durant les années du gouver-

nement conservateur à Ottawa, mais aussi des gouver-

nements néolibéraux qui sont au pouvoir au Québec 

depuis de nombreuses années. Le gouvernement 

Harper fut particulièrement responsable du démantè-

lement de groupes reconnus pour leur travail sur les 

droits humains et la justice sociale et d’une baisse très 

sévère des soutiens financiers et structurels. C’était là 

pour nous une manière de souligner l’apport du milieu 

à la transformation de la société québécoise depuis 

cinquante ans, au-delà de la situation alors vécue par 

les milieux communautaires lors de notre présence sur 

le terrain. Par l’enclenchement de notre recherche nous 

voulions trouver comment, tout au long de la période 

visée (1960-2012), les idées, moments, actions illustrant 

le mieux le travail de reconnaissance, et le cas échéant, 

d’interReconnaissance, s’étaient déployées dans divers 

secteurs. C’était là un moyen de faire entendre les récits 

pluriels du milieu communautaire dans sa lutte pour les 

droits et de contribuer à rendre audibles et visibles ces 

récits. De surcroît, nous souhaitions que notre recherche 

soit en elle-même un espace d’interReconnaissance 

et qu’elle offre des moyens de pérennisation des voix 

et actions présentes dans ces récits. Les chercheur.es 

mobilisées dans l’équipe sont ancrées dans le mouve-

ment communautaire, voire sont le plus souvent des 

acteurs.trices de ce milieu. Provenant de différents sec-

teurs et travaillant de pair avec des comités consultatifs 

de ces secteurs, leur travail au fil des années a ouvert 

un lieu de dialogue fécond sur ce qui unit et sépare 

diverses composantes du mouvement communautaire.

Par ailleurs, on a trop souvent condamné le milieu 

communautaire pour ses particularismes que certains 

nomment communautarismes. Maintes fois on a ques-

tionné les actions en silo conduites au sein des secteurs 

d’action. Le communautaire, ne l’oublions pas, est sou-

vent pris dans le problème de la logique du finance-

ment sectoriel et par projet qu’imposent les bailleurs 

de fonds, ce qui joue sur la forme des actions et leur 

déploiement. Pourtant le communautaire se situe sur 

un terrain qui n’est pas seulement celui de sa propre 

reconnaissance, ou de la reconnaissance des groupes 

qu’il soutient/défend, mais aussi sur celui de l’interRe-

connaissance, ne serait-ce qu’à chaque fois qu’il arrive 

à élargir sa sphère d’action et à viser davantage que ce 

qui incombe à son mandat officiel dicté par ses bailleurs 

de fonds. Le projet de société qu’il propose, qui se veut 

inclusif et juste, est aussi une conception d’un commun 

qui concerne l’ensemble de la société.

L’objectif précis du projet a été au final de cerner les 

repères clés de l’apport du mouvement communautaire 

à la société québécoise depuis cinquante ans dans les 

secteurs de son intervention qui touchent des groupes 

minorisés. La logique qui a présidé au choix des sec-

teurs était de retenir les groupes qui pouvaient se rap-

procher assez directement de ceux qui sont associés 

aux nouveaux mouvements sociaux. Ces repères ont 

été cernés à partir de la mémoire des acteurs.trices- 

témoins des évènements clés et des actions collectives 

déployées, en particulier au nom des droits et de la 

reconnaissance. Nous avons aussi choisi de donner une 

place importante aux artistes et personnes créatrices 

qui accompagnent les luttes du mouvement commu-

nautaire. Ce sixième « secteur » fonctionne évidemment 

avec certaines particularités.

Réalisation des entrevues

Au total 231 entrevues ont été effectuées dans les 

six secteurs8. La très grande majorité des entrevues a 

été réalisée à Montréal en raison de la concentration 

 8. On trouvera en annexe de nombreuses précisions méthodologiques 
sur le processus de sélection des acteurs.trices-témoins, sur les tech-
niques d’analyse, sur le fonctionnement de l’équipe et sur des par-
ticularités propres à l’un ou l’autre des secteurs.
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importante des organisations dans cette ville du 

Québec et du rôle historique joué par ces dernières 

dans le mouvement. Pour chacune des entrevues, les 

interviewé.es pouvaient s’exprimer sur l’ensemble des 

thèmes relatifs aux droits des personnes visées par 

l’action des secteurs. Les thèmes suivants ont fait l’objet 

d’une attention particulière lors des entrevues9 : prin-

cipaux problèmes vécus par les groupes minorisés ; 

raisons des mobilisations et problèmes spécifiques 

des secteurs ; répertoires d’actions ; évènements clés ; 

figures principales et organismes du secteur ; alliances ; 

concepts clés et valeurs ; enjeux. Les entrevues ont été 

réalisées de janvier 2013 à juin 201510. Elles ont en 

grande partie été filmées en raison de l’usage prévu 

d’actions de valorisation muséologique et mémorielle 

à la fin du projet11.

Lors de ces entrevues, les acteurs.trices-témoins ont pu 

partager des traces, à savoir des objets ou des docu-

ments significatifs dont la valeur mémorielle était de 

toute première importance à leurs yeux. Ces objets et 

documents ont été numérisés au Laboratoire de muséo-

logie et d’ingénierie de la culture (LAMIC) de l’Université 

Laval12. Au total, quelque 500 objets ont été collectés et 

près de 5000 numérisations ont été réalisées et ordon-

nées selon un système de classement muséologique.

Et l’interReconnaissance ?

Tout au long de la recherche, fréquemment, le thème de 

l’interReconnaissance revint sur la table de nos discus-

sions. De quoi au final parlions-nous ? Qu’est-ce donc 

que l’interReconnaissance ? D’abord, il fallait considérer 

que l’interReconnaissance, si une telle chose existait, 

 9. Voir l’annexe pour des précisions sur les thèmes des entrevues avec 
les artistes et personnes créatrices.

10. Les entrevues du projet-pilote dans le secteur immigration ont été 
réalisées en 2011.

11. Les entrevues et traces recueillies sont le matériel de base à partir 
duquel l’Écomusée du fier monde, en collaboration avec l’équipe, 
a créé l’exposition InterReconnaissance – Une mémoire citoyenne se 
raconte. Celle-ci sera présentée au Musée du Bas-Saint-Laurent à 
Rivière-du-Loup (été 2018), à l’Écomusée du fier monde à Montréal 
(septembre 2018 à février 2019), au Musée québécois de culture 
populaire à Trois-Rivières (mars à septembre 2019), et au Musée 
de la mémoire vivante à Saint-Jean-Port-Joli (septembre 2019 à mai 
2010).

12. Cette partie du travail était sous la responsabilité de Philippe Dubé, 
professeur membre de l’équipe de recherche. 

devait être observée empiriquement avant que d’être 

théorisée. Pour théoriser, il nous semblait plus prudent 

de rassembler des contenus empiriques existant dans 

nos corpus afin de mieux jauger ce qui allait advenir 

de cette notion. Lors de nos séminaires, il apparut de 

plus en plus clairement que l’interReconnaissance pou-

vait traverser le corpus, dans différents contextes et 

moments, à chaque fois que le secteur offrait des signes 

d’ouverture (et de reconnaissance) envers des problé-

matiques qui l’amenaient à mieux saisir sa diversité 

interne (par exemple lorsque le secteur femme s’est 

ouvert aux personnes immigrées) ; cela se produisait 

aussi lorsqu’un secteur créait des alliances avec d’autres 

secteurs pour des actions significatives et convergentes ; 

cela se produisait enfin dans les occasions d’alliances 

avec la société civile élargie, nationale ou transnatio-

nale. Ces alliances et ouvertures pouvaient se refléter 

lors d’actions collectives, dans le vocabulaire, et dans la 

mise en œuvre et le format des actions. Plus en avant, 

il fut décidé, afin de traduire au mieux l’interReconnais-

sance dans cet ouvrage, de rédiger de courts textes 

applicables à tous les secteurs et pouvant faire l’objet de 

réflexions communes. Les thèmes de ces textes furent 

là encore décidés en équipe afin de constituer une 

liste consensuelle reflétant notre travail collectif. Ces 

textes, quoique signés, ont été mis en circulation entre 

les membres de l’équipe ; ils ont été critiqués lors d’un 

séminaire entièrement dédié à ces derniers et ils ont 

ensuite de nouveau circulé entre nous afin de permettre 

des interventions directes venant de tous les secteurs, 

en particulier pour valider des contenus ou les enrichir 

d’exemples pertinents. Ces textes font bien entendu 

partie de l’ouvrage et apparaissent dans les encarts. 

Une autre manière de traduire l’interReconnaissance 

fut de rassembler un certain nombre de nos contenus 

numérisés, soit les traces, afin de pouvoir créer au sein 

de l’ouvrage d’autres encarts rassemblant des contenus 

de différents secteurs et représentant en image des 

évènements, façons de faire, etc., effectifs, notamment, 

sur le plan de l’interReconnaissance. Enfin, la conclu-

sion, qui synthétise les enjeux les plus contemporains 

propres aux différents secteurs, mais surtout les plus 

transversaux, est elle aussi le fruit d’un effort collectif de 

rassemblement des observations pertinentes colligées 
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par les membres de l’équipe à partir des diverses incur-

sions au sein des divers secteurs.
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coMMent lire ce livre ?

Le cœur de cet ouvrage est constitué de six chapitres 

abordant cinq secteurs du mouvement communautaire : 

femmes (Diane Lamoureux et Stéphanie Mayer), LGBT 

(Line Chamberland, Joseph Josy Lévy, Olivia Kamgain, 

Pirayeh Parvaresh, Madeleine Bègue), santé mentale 

(Lourdes Rodriguez del Barrio, Céline Cyr), handicap 

(Patrick Fougeyrollas, Normand Boucher, Céline Cyr, 

Yan Grenier) et immigration (Francine Saillant et Alfredo 

Ramirez-Villagra). Le sixième chapitre aborde le rôle des 

artistes dans la défense de droits du mouvement (Ève 

Lamoureux, Julie Bruneau et Claude G. Olivier). Outre 

cette introduction et une conclusion qui synthétise 

certains constats et enjeux transversaux, on trouvera 

aussi trois séries d’encarts (raisons d’agir, ensemble 

et s’inventer) composés de photos et de courts textes 

dont l’objectif a déjà été explicité. Dans les différents 

chapitres, les photos sont identifiées par la lettre P et 

le numéro de la photo (P 28), les textes par la lettre T 

accompagnée par la page (T p. 38). Enfin, il y a aussi 

une annexe précisant les éléments méthodologiques 

centraux de la recherche menée ainsi que des notices 

biographiques.
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INTRODUCTION

La norme de féminisation adoptée est celle proposée 

par les Éditions iXe, c’est-à-dire la règle de « proximité », 

de « voisinage » ou de « contiguïté » qui accorde, en genre 

et en nombre, l’adjectif, le participe passé et le verbe 

avec le nom qui les précède ou les suit immédiatement.
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de grandeS avancéeS en droitS

le mouvement des femmes au Québec

Diane Lamoureux,  
Stéphanie Mayer

L e mouvement des femmes au Québec et l’histoire 

des Québécoises sont des domaines qui ont été 

étudiés tant par les historiennes professionnelles 

que par les militantes. Nous ne visons pas à réaliser une 

autre synthèse historique mais à rendre compte, à tra-

vers la mémoire d’une quarantaine de militantes qui ont 

participé au mouvement depuis le milieu des années 

1960, de la contribution du mouvement des femmes à 

l’avancée des droits au Québec et des alliances qu’il a 

forgées au fil des ans. Cette triple exigence du projet 

de recherche lui donne la coloration qui suit, avec des 

manques quant à certains secteurs d’intervention du 

mouvement, des périodes mieux représentées que 

d’autres, des trous de mémoire…

Parmi les femmes que nous avons rencontrées1, cer-

taines étaient militantes dans les groupes de femmes 

et d’autres dans les comités de condition féminine des 

1. Les 39 femmes rencontrées ont été identifiées à l’aide d’un comité 
consultatif formé d’Odile Boisclair, Alexa Conradi et Anne Saint-
Cerny. Une des participantes a décidé de se retirer en cours de 
recherche et une entrevue n’a finalement pas été retenue. Malgré 
notre volonté de représentativité, il n’en reste pas moins que le 
corpus est formé en majeure partie de femmes blanches franco-
phones. Outre les deux signataires du texte, Catherine Rainville a 
joué un rôle crucial à l’étape de la collecte des données puisqu’elle 
a effectué certaines entrevues, participé à la transcription des entre-
vues de même qu’à la codification ; nous tenons à la remercier.

syndicats. Certaines sont ensuite devenues profes-

seures, d’autres ont rejoint la haute fonction publique, 

d’autres encore sont devenues députées, voire même 

ministre. Plusieurs d’entre elles parlent à partir de ces 

positions successives. Cela illustre bien la porosité entre 

les milieux militants, les milieux politiques institution-

nels et les milieux universitaires dans le féminisme 

québécois.

Ce chapitre est organisé de manière thématique, ce qui 

permet de rendre la fluidité des enjeux et des mobi-

lisations qui traversent parfois plusieurs périodes, et 

d’éviter certaines répétitions. Il permet aussi de mettre 

en dialogue des militantes ayant été actives à des 

périodes différentes sur divers enjeux et d’entrevoir 

les continuités et les discontinuités non seulement dans 

les luttes, mais également dans les thèmes soulevés par 

le mouvement. La mémoire des luttes conduites par les 

militantes féministes rencontrées sera présentée autour 

de trois thèmes centraux recoupant l’ensemble de la 

période étudiée, celle-ci s’étendant de 1965 à 2014 : les 

enjeux, les répertoires d’action et les avancées en droit.

En ce qui concerne la périodisation, les récits que nous 

avons recueillis nous permettent d’établir une histoire 

en quatre temps en fonction de la perception de nos 
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répondantes. La première période correspond à la mise 

en place des instruments du changement et s’étend 

de 1965 à 1975. On peut y repérer d’abord la mise en 

place des organisations féministes (toutes cherchant à 

créer une seule organisation fédérant l’ensemble des 

féministes) et, ensuite, une certaine volonté de moder-

nisation du statut des femmes de la part tant du gouver-

nement fédéral, qui met en place la Commission royale 

d’enquête sur la situation de la femme au Canada et 

rend son rapport en 1970, que du côté provincial, avec 

la mise en place d’une première consultation, Carre-

four 75, lors de l’Année internationale de la femme, 

consultation qui se prolongera avec le rapport Pour 

les Québécoises. Égalité et indépendance, publié en 1978.

La deuxième période s’étend de 1975 à 1989. C’est 

probablement durant cette période qu’ont lieu les avan-

cées les plus rapides du féminisme. C’est aussi à ce 

moment que le triangle de velours (T p. 205) déploie le 

maximum de ses potentialités. On y voit se multiplier et 

se diversifier les groupes féministes. La distinction entre 

féministes libérales et féministes radicales2, qui avait 

donné lieu à la formation d’organisations distinctes 

dans la période précédente, reste assez marquée, sur-

tout en ce qui concerne les moyens d’action, mais elle 

tend partiellement à s’estomper du fait d’actions entre-

prises de concert, notamment sur les questions des 

violences faites aux femmes. Ainsi, si ce sont plutôt 

les libérales qui font des va-et-vient entre les groupes 

de femmes et les officines gouvernementales et qui 

cherchent à tirer parti d’une structure d’opportunité 

politique assez ouverte à l’intérieur de l’appareil d’État 

pour obtenir des transformations législatives ou la 

mise en place de politiques publiques, les radicales ne 

sont pas en reste dans certains dossiers bien identifiés, 

comme l’avortement ou la criminalisation de la violence 

faite aux femmes.

La troisième période, qui s’étend de 1990 à 1995, de 

Polytechnique à la Marche Du pain et des roses, cor-

respond à une réorganisation importante au sein du 

2. Les féministes libérales pensent que l’on peut transformer la situa-
tion des femmes à l’intérieur du système actuel, tandis que les radi-
cales estiment que, pour obtenir l’égalité et la liberté des femmes, 
il est nécessaire d’aller à la racine des choses et, partant, de trans-
former l’ensemble des structures sociales. 

mouvement liée à la fois au backlash antiféministe qui a 

suivi l’attentat de Polytechnique, aux blessures à panser 

entre les Québécoises issues de la majorité blanche et 

francophone et celles issues de l’immigration lors des 

célébrations qui ont entouré le 50e anniversaire de l’ob-

tention du droit de vote par les Québécoises3, et à une 

volonté de donner un nouveau souffle au mouvement 

(T p. 103). Ceci sur fond de crise financière à la Fédéra-

tion des femmes du Québec (FFQ) doublée d’une crise 

idéologique et générationnelle sur la position à prendre 

en ce qui concerne le statut politique du Québec.

La dernière période, qui va de 1995 à 2014, de la 

Marche Du pain et des roses aux États généraux de l’ac-

tion et de l’analyse féministes (ÉG), illustre l’extraordi-

naire diversité et la vivacité du mouvement des femmes 

au Québec. Cette période est également celle d’un cer-

tain rajeunissement des groupes de femmes en raison, 

entre autres, de l’arrivée dans ces groupes de jeunes 

femmes qui ont d’abord pris contact avec le féminisme 

dans les cours dispensés à l’Université. Elle correspond 

également à une plus grande préoccupation d’inclusion 

qui se fait sentir à l’égard des femmes immigrantes, raci-

sées ou autochtones, mais qui ne s’étend pas toujours 

aux femmes vivant avec des limitations fonctionnelles.

ce Qui devait changer

Au tournant des années 1960, ce que les femmes et les 

féministes voulaient changer, c’était l’ensemble de la 

situation d’injustice faite aux femmes dans les sociétés 

québécoise et canadienne. Même s’il semblait néces-

saire de tout changer, et même si le mouvement des 

femmes a toujours été porteur d’un projet féministe 

de société qui a été rendu explicite à au moins deux 

occasions (le Forum pour un Québec féminin pluriel et 

les ÉG), le travail de transformation sociale auquel se 

sont livrées les féministes au fil des ans peut se décliner 

en cinq enjeux majeurs.

3. À l’exception des Autochtones, hommes et femmes, qui ne l’obtien-
dront qu’en 1963.
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Ces enjeux se sont transformés au cours des années 

– tout comme la manière de les problématiser et de les 

politiser en raison des avancées en droits, en politiques 

ou en services – mais ils ont scandé l’ensemble des 

pratiques du mouvement.

Au point de départ, une grande partie des efforts 

du mouvement a été de persuader que les femmes 

vivaient de multiples discriminations (T p. 99) et qu’elles 

étaient loin d’un statut égalitaire par rapport à celui des 

hommes en termes de droits. Comme le mentionne 

Colette Beauchamp, « on invite les femmes à venir pen-

dant deux jours réfléchir au statut juridique, la place 

des femmes socialement, dans l’économie. Il arrive 

300 femmes ! C’est en 1965 ». Et elle poursuit en souli-

gnant que « c’est comme si les femmes vont embarquer 

d’une certaine façon […] dans la Révolution tranquille, 

de façon autonome ». Cette idée de Révolution tran-

quille des femmes est également reprise par Monique 

Québec féminin pluriel

Les célébrations du 50e anniversaire de l’obtention du 
droit de vote par les Québécoises en 1990 avaient laissé 
un goût amer en raison du choix de Lise Payette comme 
« marraine » de l’évènement, peu après que celle-ci 
eût produit un documentaire dans lequel l’immigra-
tion apparaissait comme une menace pour la société 
québécoise. Michèle Asselin définit la situation en ces 
termes : « Femmes en tête avait été une grande prise 
de conscience sur le fait qu’on avait beau se targuer 
de notre ouverture, les femmes immigrantes n’étaient 
pas là et ne se sentaient pas reconnues. Pour moi, cela 
avait été une grande leçon. Je m’étais dit : “non, plus 
jamais, il va falloir qu’on réfléchisse à ces questions-là, 
et qu’on voie autrement” ». C’est ce qui explique l’orga-
nisation d’une rencontre d’orientation pour l’ensemble 
des féministes québécoises, sous le nom de Québec 
féminin pluriel, en 1992.

La prise en charge de cette rencontre a relevé des 
groupes de femmes à l’intérieur des syndicats. « Je 
suis libérée à temps plein par la CEQ – ce n’était pas 
prévu comme ça là, mais de fil en aiguille, il fallait que 
quelqu’un s’en occupe. Donc j’ai coordonné Un Québec 
féminin pluriel » (Rosette Côté), puisque la FFQ vivait à 
cette époque une crise importante et que les groupes 
féministes sectoriels n’avaient pas les ressources néces-
saires pour le faire. Les organisatrices évoquent cette 
rencontre dans les termes suivants : « un projet féministe 

de société » (Rosette Côté). Quant à Sylvie Paquerot, elle 
en explique ainsi la nécessité : « en 91, lors de l’assemblée 
générale de la FFQ, se pose la question de faire un point 
– où en est-on du mouvement des femmes ? – […] parce 
qu’il y a plein de choses qui ont bougé, parce qu’on sent 
que les lignes ont bougé. Mais parce qu’aussi on sent le 
besoin de refaire une lecture de nous-mêmes ».

Elles insistent également sur le caractère inclusif de 
l’évènement : « Nous avions tout le monde autour de 
la table… On l’avait oublié, les femmes lesbiennes et 
gaies, [mais] on les a intégrées vers la fin. On les avait 
toutes, on avait les femmes immigrantes, on avait tous 
ces groupes-là. Ce qui n’est pas facile à… à manier » 
(Rosette Côté). « Je dirais, ce qui est significatif dans ce 
Forum-là, c’est la capacité qu’on a eue d’aller chercher 
les femmes immigrantes, d’aller chercher les femmes 
autochtones, de garder tout le monde ensemble jusqu’à 
la fin, ce qui n’était franchement pas une évidence » 
(Sylvie Paquerot).

À partir de cette rencontre qui a réuni environ 
1000 femmes à Montréal, après avoir été préparée par 
des rencontres régionales, le mouvement des femmes 
s’est de plus en plus conçu comme une coalition de 
groupes et comme porteur d’un projet de société qui ne 
concernait pas seulement les femmes, mais l’ensemble 
de l’humanité. Cette rencontre a pavé la voie pour la 
Marche Du pain et des roses qui aura lieu en 1995.
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Bégin, ce qui laisse penser que la notion circulait au 

sein de la FFQ.

Ce sentiment que tout était à faire en a incité certaines 

à accueillir favorablement la demande des groupes de 

femmes du reste du Canada pour la formation d’une 

Commission royale d’enquête afin de documenter la 

situation des femmes. « La Fédération s’est mise avec 

les femmes anglophones du reste du Canada pour 

demander une commission d’enquête nationale » 

(Colette Beauchamp), même si celle qui allait en devenir 

la secrétaire générale, Monique Bégin, voyait dans la 

commission une manœuvre dilatoire : « je me disais, 

“pas encore une étude !” ».

Il n’en reste pas moins que, lors de sa publication, ce rap-

port fut « vraiment une bombe » (Colette Beauchamp), 

tandis que Nicole Boily parle du rapport québécois, Pour 

les Québécoises. Égalité et indépendance, dans les termes 

suivants : « C’était sous le PQ, c›était Madame Payette 

qui était la ministre. Alors toute cette politique-là, ça a 

été une mobilisation énorme. C’est le Conseil du statut 

de la femme qui l’avait préparé… Dans le milieu des 

femmes, ça a été énorme ! Et ça a permis une grande, 

grande mobilisation. Je pense que c’était vraiment un 

démarrage, un démarrage important ».

Le statut personnel

Sur le plan de l’égalité du statut personnel, ce qui res-

sort des entrevues des militantes impliquées à cette 

époque (et du récit qu’en font celles qui ont intégré 

ultérieurement le mouvement), c’est que les femmes 

voulaient être considérées comme des personnes à 

part entière et non comme des annexes de leur mari 

lorsqu’elles étaient mariées, de perpétuelles mineures 

au sens de la loi. Comme le mentionne Colette Beau-

champ, « Claire Kirkland-Casgrain, qui était avocate, 

elle aussi elle devait être bien tannée de demander la 

permission à son mari. Donc elle va faire un projet de 

loi, qui va être la Loi 16, pour régler l’incapacité juri-

dique de la femme ».

Dans la foulée de ces premières avancées juridiques, 

d’autres allaient suivre. « Que les femmes puissent 

quitter des unions, [cela] n’existait pas » (Andrée Côté) ; 

de plus, « on a changé le régime où les maris étaient 

les uniques administrateurs de la communauté de biens 

dans le mariage » (Andrée Côté), pour lui substituer la 

société d’acquêts gérée conjointement ; ceci s’est pro-

longé par la recherche de solutions pour pallier l’insé-

curité économique des femmes collaboratrices de leur 

mari dans l’entreprise familiale, puisqu’elles se retrou-

vaient fort démunies au moment d’une séparation ou 

d’un divorce. Il s’agit d’une lutte largement associée à 

l’Association féminine d’éducation et d’action sociale 

(AFÉAS).

On prenait conscience qu’il y avait plusieurs droits 
que les femmes n’avaient pas et qu’il y avait des 
modifications à apporter. Et la raison pour laquelle 
on a travaillé plus spécifiquement sur le dossier des 
femmes collaboratrices, c’est que les femmes qui fai-
saient partie de l’AFÉAS étaient en grand nombre des 
femmes qui vivaient à la campagne et les femmes 
agricultrices. […] Des femmes qui travaillaient avec 
leur mari dans des petites entreprises, des garages, 
dans les petits milieux. Et c’était l’époque où les 
divorces commençaient à avoir lieu, les séparations. 
Et on prenait conscience qu’il y a des femmes qui se 
retrouvaient, du jour au lendemain, avec rien, parce 
qu’à l’époque […] tout appartenait aux maris. Et quand 
il y avait une séparation ou un divorce, il y avait des 
femmes qui avaient travaillé 20-25 ans, 30 ans dans 
les entreprises et qui du jour au lendemain se retrou-
vaient avec rien. (Lise Girard ; P 49)

Le statut personnel dépasse les relations matrimoniales 

et parentales hétérosexuelles. Or, même s’il y avait un 

grand nombre de lesbiennes dans les collectifs fémi-

nistes à cette époque, la question de leur place dans 

le mouvement et des discriminations dont elles font 

l’objet spécifiquement, notamment au plan juridique, 

a été très peu abordée lors des entrevues, sauf par les 

plus jeunes, et a fait l’objet de peu de revendications de 

la part des groupes féministes4. Gisèle Bourret souligne 

cette invisibilité des lesbiennes dans le mouvement 

féministe : « nous, les lesbiennes, on est très nombreuses 

et on n’ose pas s’afficher, parce qu’on ne veut pas faire 

de mal au mouvement des femmes. Parce que dans 

4. Voir à cet égard le chapitre sur les personnes LGBT.
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la société à ce moment-là, on traitait les féministes de 

lesbiennes ». Barbara Legault soutient qu’il demeure 

encore difficile dans le mouvement des femmes de poli-

tiser les enjeux propres aux lesbiennes : « les lesbiennes 

face à nous-mêmes, pour la plupart d’entre nous, on ne 

reconnaît pas ou on n’a pas reconnu pendant très long-

temps les oppressions qu’on vivait comme lesbiennes ».

Les discriminations à l’encontre des femmes autoch-

tones font partie du discours d’un certain nombre de 

femmes que nous avons rencontrées mais ils sont 

très peu liés, sauf pour les femmes autochtones elles-

mêmes, à un statut discriminatoire. « Vu que les femmes 

autochtones vivent quand même des discriminations, 

des injustices spécifiques, je pense tout de suite aux 

femmes autochtones qui se sont mobilisées dans les 

années 70 […] qui en fait se mobilisaient contre les 

discriminations racistes mais aussi sexistes de la Loi sur 

les Indiens » (Widia Larivière).

Une femme impliquée dans la défense des travailleuses 

migrantes soulève également le problème de la traite 

humaine. Elle parle d’une femme philippine qui est 

finalement entrée en contact avec son organisme et 

dont elle décrit ainsi la situation : « contrainte d’être à 

la maison, de travailler sept jours sur sept, 24 heures. 

Et elle n’a pas une chambre à elle. Ce sont vraiment 

des conditions de travail horribles. […] Et ils ont gardé 

son passeport, tous ses documents » (Leah Evangelista 

Woolner).

Éducation

La question de l’accès à l’éducation est apparue à la 

mémoire des militantes rencontrées comme un levier 

majeur de transformation sociale dont les effets se font 

sentir encore aujourd’hui. En fait, c’est plutôt de façon 

rétrospective que les femmes que nous avons rencon-

trées ont évalué l’importance de l’accès à l’éducation et 

de la réforme Parent qui introduit le même curriculum 

scolaire pour les filles et pour les garçons. Plusieurs 

ont souligné soit les difficultés qu’elles ont eu à faire 

des études supérieures avant la réforme Parent (Beau-

champ, Bégin), soit le fait qu’elles faisaient partie de la 

première génération de femmes qui ont eu facilement 

accès à l’enseignement supérieur : « s’il n’y avait pas eu 

des cégeps et les universités, je n’aurais pas pu étudier ; 

et je ne suis pas la seule » (Lyse Cloutier).

Une fois l’accès à l’éducation acquis, il y aura un certain 

nombre de luttes sur le sexisme dans les manuels sco-

laires et la volonté de mettre en place des cours puis 

des programmes d’études féministes ne se limitant pas 

aux femmes blanches francophones. Une Autochtone 

rencontrée, Mélissa Mollen Dupuis, évoque même l’idée 

que l’on puisse « faire changer l’éducation de base pour 

que l’histoire des Premières Nations soit rendue obli-

gatoire. Et ce n’est pas un petit travail ». Il s’agit en effet 

d’assurer dès la petite enfance une éducation qui ne soit 

ni coloniale, ni sexiste, dans une perspective d’égalité, 

de liberté et d’autonomie pour toutes.

Travail

La manière de penser le travail salarié (ses conditions 

d’exercice et d’articulation avec les autres sphères 

de la vie) a évolué au fil des ans, tant sur le plan de 

la façon de penser et de conduire les luttes, que sur 

celui des enjeux qui émergent au gré des avancées 

du mouvement des femmes (P 43). En raison de la 

présence accrue des femmes sur le marché du travail 

apparaissent des revendications concernant les condi-

tions de travail (salaires, harcèlement sexuel, mesures 

d’action positive, mesures de conciliation travail/famille 

comme les congés de maternité qui deviendront des 

congés parentaux). Ceci a été une manière pour les 

féministes de complexifier la question de l’accès au 

travail salarié en pensant les enjeux liés aux conditions 

d’exercice au-delà du salaire, ces conditions étant large-

ment marquées par diverses formes de discrimination, 

de violence ou de relégation dans les emplois les moins 

bien rétribués. Dans un premier temps, les féministes 

ont accordé beaucoup d’importance au travail domes-

tique non rémunéré des femmes et ont dû se battre par 

la suite afin faire changer les pratiques et les mentalités 

en ce qui concerne le travail rémunéré des femmes.


